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Populaire du Bénin. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en sa 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont'la:tenegrleat 
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TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES.  

Article 1er.- La prospection, la recherche, l'exploitation, la pos-
session, la détention, le transport, la circulation et le commerce 
des substances minérales sur le territoire et dans les eaux territo-
riales de la République Populaire du Bénin telles qué- définies par 
règle maritime en vigueur sont soumis aux dispositions de la présente 
Loi qui constitue le Code Minier de la République Populaire du Bénin. 

Article 2.- Les gfteP naturels de substances minérales sont classési  
relativement à leur régime légal, en carrières et en mines. 

Article 3.- Sont considérés comme carrière, les gftes de matériaux de 
constructions, d'empierrement et de viabilité de matériaux pour les 
industries céramiques, de matériaux d'amendement pour la cultàre des 
terres et autres substances analogues, à l'exception des phosphates, 
nitrates, sels alcalins et autres sels associés dans lep mêmes gise-
ments. 

A tout moment peut être décidé par Décret, le passage à 
une date déterminée .dans la classe des mines de substances antérieure-
ment classées parmi les carrières. 

Article 4.- Sont considérés comme mines, les gîtes de toutes substan-
ces minérales qui ne sont pas classées dans les carrières, à l'excep-
tion des hydrocarbures liquides et gazeux. Ces substances sont dites 
substances minières. 

Pour des motifs d'intérêt national, certaines substances 
peuvent être considéreées comme stratégiques par l'Etat;'Cèà-àübâtances 
seront régies par des dispositions spéciales. 

Les gîtes de -certaines substances minéral susceptibles 
dtêtre considérées, suivant l'usage auquel elles sont destinées, soit 
comme substances de carrières, soit comme substances concessibles, 
peuvent être, dans les limites d'une autorisation expresse, exploités 
comme produit de carrières pour les travaux d'utilité publiques.  

Article 5.- La propriété des mines et carrières est distincte de la 
FUFFIné du sol©  

Les Mines et Carrières appartiennent à l'Etat béninois et 
constituent un .domaine public particulier dont la gestion est régie 
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par le présent Code et par les textes réglementaires pris en applica-
tion de la présente Loi. 

ARTICLE 6.- On entend par prospection, l'opération qui consiste à 
faire des 	superficielles avec l'utilisation éventuelle 
des méthodes géophysiques et géochimiques en vue de la découverte 
d'indices de substances minérales. 

Le droit de prospecter ne peut être acquis qu'en vertu 
d'une autorisation de prospecter. 

ARTICLE 7.- On entend par recherches minières tout ensemble de travaux 
superficiels ou profonds exécutés en vue d'établir la continuité 
d'indices découverts par les prospedtions, d'en étudier les conditions 
d'exploitation et d'utilisation industrielle et d'en conclure à 1  
l'existence de gisement exploitables. 

Le droit de faire des recherches minières ne peut être 
acquis qu'en vertu d'un permis de recherches minières. 

ARTICLE 8.- On entend par exploitation l'opération qui consiste à 
extraire des substances minérales pour en disposer à des fins utili-
taires. 

Le droit d'exploitation ne peut litre acquis qu'en vertu 
d'un permis d'exploitation minière, ou d'une concession minière. 
Cette autorisation est donnée après avis du Conseil Exécutif National. 

L'exploitation minière est un acte de commerce. Elle ne 
donne lieu à aucune redevance tréfoncière. 

,,RTICLE 9.- Tout perMis d'exploitation ou toute exploitation ne peut 
ni-7délivré qu'après une enquête approfondie en vue de prévenir tous 
les problèmes qui pourraient surgir lors de l'exploitation : déplace-
ment de populations, expropriationde terre, conservation du milieu 
environnant.etc... 

Pour des motifs d'ordre public, des décrets peuvent déter-,  
miner certaines régions, dites zones fermées, où sera suspendue pour 
une durée limitée l'attribution d'autorisation de prospection, de 
permis de recherches, de permis d'exploitation ou de çoncessions. 

ARTICLE_10. -Seuls lés permis de recherches, pends d'exploitation et 
,concessionsconstituent des titres miniers. 

ARTICLE  11.- Les titres miniers peuvent être accordés-à une personne 
physique ou morale, ou conjointement et solidairement à plusieurs 
personnesphysiques ou morales. 

Sauf dérogation accordée par décret pris en .C_onseil Exécu-
tif National, aucune société ne peut obtenirl -ni détenir un tige 
minier si elle n'est pas constituée conformément aux Lois régissant 7. 

le statut des sociétés en République Populaire du Bénin, Elle doit 
y établir son siège social. Les personnes physiques étrangères dé-
tenant des titres miniers sont tenues de faire élection de domicile 
sur le territoire de la République Populaire du Bénin. 
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Article 12.- Les contrats d'option et tout protocole; contrat, con-
Wri=177FU accord par lequel le titulaire d'un titre minier promet 
de confier partiellement ou totalement à un tiers l'usage ou le béné-
fice de ses droits résultant de oe.titreminier sont soumis à décla-
ration préalable et 'le Ministre chargé des Mines peut s'y opposer 
dans le délai d'un mois. 	 -, • ..... ..„,... 

•Les:contrats de cession entre vifs ou :d'aMediation des . 	, 	. 
titres miniers doivent, à peine de nullité de plein droit', contenir 
la clause suspensive d'autorisation préalable du Ministre chargé 
des Mines. 

Article 13.- L'Etat peut se livrer- à toutes opérations.minières soit 
Mil-77=associé'à des capitaux privés. Il peut procéder à toutes 
opérations de prospection sans l'autorisation prévue à- l'article 6 
Ci-dessus. Il peut se délivrer à lui-même ou délivrer à tout service 
ou entreprise publique jouissant de la personnalité'civile-1-les per-
mis de recherches, perMis d'exploitation et concessions visés aux 
articles 7 et 8 ci-dessus; 

La participation de l'Etat est obligatoire en ce qui con-
cerne les substances minières. Les modalités de cette participation 
seront définies par un.  décret. 

LeS:articles 42., 59, 61 du présent Code ne sont pas appli-
cables aux permis et concessions établis au.nom de l'Etat ou de ses 
services-et entreprises publiques. 

TITRE II 

SUBSTANCES NINIERES 

CHAPITRE FUMIER 

AUTORISATION DE-PROSPECTION 

Article 14.- L'autorisation de prospection des mines confère à son 
Tirt7171.777dans un périmètre défini et pour des substances determi-
mées1  le droit non exclusif „de procéder, conciïrreMent.avec.les.autres 
titulaires d'autorisations de prospection valablespour la mêMe 
région, et en dehors des zones fermées et des titres miniers en vi-
gueur pour les substances qu'elle couvre, aUx opérations de prospec-i 
tion dèfinies à, l'article 6 ci-desSus. Elle peut être accordée pour 
toutes ..substances -minières et'pour l'enSebble du territoire de la 
République. Elle n'est ni cessible, ni transmiSsible, ni divisible. 

Elle ne confère à son titulaire aucun droit à l'obtention 
d'un titre minier. . 

*Article 12.- L'autorisationdeprospectiOn*de.M.ines est accoraéé par 
cret et précise le périmètre_ ou lâ région et la ou les substances 
minières auxquelles elle s'appliqUe. 

Elle est attribuée de façon précaire et révocable pour 2 
années au plus et peut être renouvelée 2 fois pour 2 années au.plus 

-chaquefois. 
• 

Le refus, la restriction ou le retrait de l'autorisation 
de prospection des mines n'ouvre droit à aucune indemnité ou dédom-
magement..., 



CHAPITRE II 

PERMIS DE RECHERCHES MINIERES 

ARTICLE 16.-Le Permis de recherches minières' confère, dons les limi-
tes de son périmètre et indéfiniment en profondeur,,le droit exclusif 
de prospection et de recherches des substances minieres pour lesquel-
les il est délivré. 

Le titulaire d'un permis de recherches est autorisé sous 
contrôle de la Direction chargée des Mines à disposer des échantil-
lons provenant de ses travaux en vue de procéder --à-.toutes les études 
et essais industriels nécessaires ; toutefois, tous travaux de recher-
ches qui dégénéreraient en travaux d'exploitation sont interdits. 

ARTICLE 17,- Nul ne peut obtenir un permis de recherches s'il ne pos-
sède les capcités techniques et financières pour mener à bien les 
recherches et l'exploitation éventuelle et s'il n'a présenté un pro-
gramme de travaux de recherches acceptable. 

ARTICLE 18.-  Préalablement à l'octroi d'un permis de recherches, des 
règles particulières peuvent être fixées par des conventions passées 
entre le Ministre chargé des iiines et le demandeur après avis du 
Conseil Exécutif National. Au cas où il est établi une convention 
d'Etablissement (régime C du Code des Investissements), ces règles 
y sont incorporées. 

ARTICLE 19,- Les permis de recherches sont attribués discrétionnaire-
717T1-71777Te Conseil Exédutif P -tional. Ils sont toujours délivrés -
sous réserve des droits antérieurs. 

ARTICLE 20.- Les permis de recherches. constituent des droits mobii. 
niers indivisibles, non amodeables, non susoeptibles d'hypothèques. 
Ils sont cessibles et transmissibles. sous. réserve d'autorisation 
préalable accordée par le Ministre chargé des Mines, après avis du 
Conseil Exécutif National. 

ARTICLE 21. .1I1 existe deux catégories de permis de recherches : 

- le permis de recherches de type A porte sur une grande 
superficie de forme quelconque ; 

- le permis de recherches de type B porte sur un carré 
dont les cotés sont orientés Nord-Sud et Est-Ouest géo-
graphiques et d'une longueur égale ou.inférieure à 5 
kilomètres. 

La durée du permis de recherches de type A ne peut dé=pas-
ser 4 années. Il peut être renouvelé 2 fois pour 3 années au plus 
chaque fois. Des réductions de superficie au choix du.  titulaire .  n'ex-
cédant pas la moitié précédente et dont le pourcentage est précisé 
dans l'acte institutif du permis peuvent être exigées à l'occasion 
de chaque renouvellemert. 

La durée du permis.  de recherches de type B est fixée à 3 
années.. Il peut être renouvelé 2 fois pour 2 années au pluS chaque 
.fois. • 
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Les renouvellements des-permis de recherches sont de drOit sur 
demande du titulaire présentée dans les formes régulières avant expi-
ration de la période en cours, si.  celui-ci a exécuté le minimum de 
travaux fixédansleacte institutif du permis et a.rempli•ses obliga-
tions légales et réglementaires résultant de.son permis dù-rant la 
période venant à expiration, et s'il n'a présenté un programme ae - 
travaux acceptable pour la nouvelle période. 

ARTICLE  22.- Si deux ou plusieurs permis, valables pour la même subs-
tance minière, se recouvrent partiellement, ils sont respectivement 
valables dans l.'ordre de leùrs institutions,-poUr les parties lib.èes ; 
et leur-validité .s'étend automatiquemet aux parties libérées ulté-i. 
rieurement par-'ceux des permis antérieurs-venant à cesà-er,dt.exister 
pour une catse qüeloonque. • 

ARTICLE 23.- Les permis de recherches sont instituées par décret pris 
éri7777777 Exécutif National.. Au cas où il aurait été passé une•cônven-_ 
tion.en application de l'article 18 ci-dessus, celle-ci est annexée 
et approuvée par ce décret ; si cette convention a prila-forme-dIune 
convention:d'établissement,"Son approbagon législative doit inter-
venir avant l'institution du permis par'décret. 

CHAPITRE III 

TITRES D'EXPLOITATIOU MINIERE 

DISPOSITIONS commurEs 

ARTICLE :.24,-  Le titulaire d'un permis de recherches minière 
seul obtenir, pendant la durée de validité de son permis; et à l'inté-
rieur de celui-ci, un permis d,explditation minière ou une concession 
minière portant sur les substances visées par celui-ci. Il a droit 
à un permis d'exploitation minière ou à une concession minière s'il 
-a, pendant. la  dupée du permis de recherches, fourni la preuve par 
des travFlik régUlièrement poursuivis, de l'existence d'un glsement 
exploitable à l'intérreur du périmètre sollicité et s'il a présenté 
dans des formes régulières, avant l'expiration de ce permis, une 
demande de permis d'exploitation ou de concession accompagnée d'un 
programme-de travaux et d'équipement acceptable pour l'exploitation 
de gisement. 

ARTICLE 25.-  Le permis d'exploitation minière et la concession minière 
-conf%rent à leurs titulaires, Aans les limites de leur périmètre et 
indéfiniment en'profondeur, le. droit exclusif de prospection, de 
recherches et-d'exploitation des substances pour-lesquelles ils ont 
été délivrés. 

A l'égard des substances minières qui se trouvent à l'inté-
rieur du même gisement dans un état dc connexité telles qu'elles sont 
nécessairement abattues en même temps que les substances minières 
pour lesquelles ils sont accordés, le:permis d'exploi-tWtiOnminière 
et la concession minière confèrent à. leur titulaire les mines droits 
et obligations qu'à l'égard de ces dernières. Toutefois, le tituïaire 
du permis d'exploitation ou de la concession peut ttre.mis en demeure 
de,solliciter, dans un délai déterminé, l'extension de s6n-titre à 

-des substances connexes. 

ARTICLE 26.-  L'extension d'un permis d'exploitation minière 	d'une 
concession minière à des substances minières nouvelles peut ttre 
demandée par leur titulaire ; elle est accordée dans lés mêmes fortes 
et sous les ternes réserves que le titre initial. 
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ARTICLE  27.- Sauf dérogation par décret pris en Conseil Exécutif Natio-
' nal, nul ne peut détenir plus de 100 km2 en titreS.  d'exploitation 
.minière, 

CHAPITRE IV 

PERMIS D'EXPLOITATION MINIERE  

ARTICLE 28.- Les,permis d'exploitation minière contituent des droits 
mobiliers, indivisibles, non susceptibles d'hypothèques. Ils sont 
cessibles, transmissibles et amodiables sous réserve d'autorisation 
préalable accordée par le Ministre chargé des Mines, après avis du 
Conseil Exécutif National. 

ARTICLE 29.-  Lorsqu'il dérive d'un Permis de recherches A ou Be  le 
permis d'exploitation minière porte sur un rectangle entièrement con-
tenu dans ce permis A ou B, dont les et-tés sont orientés Nord-Sud et 
Est-Ouest géographiques et dont le plus grand aura 5 kilomètres au plus. 

ARTICLE 30.-  Si le permis de recherches minières porte sur plusieurs' 
substances non connexes la validité du. permis d'exploitation minière 
peut être restreinte, à l'initiative du titulaire, à certaines de ces 
substances au moment de son institution. 	_ 

ARTICLE 31.-  La durée du permis d'exploitation minière est de 5 années 
renouvelables 3 fois. Les r'enouvellements sont de droit, sur demande 
du titulaire présentée dans les formes régulières avant expitation de 
la période en cours, si celui-ci a maintenu pendant la période précé-
dente une activité productrice en rapport avec les- possibilités du 
gisement et avec la situation du marché local et international de la 
substance concessible exploitée et a rempli ses obligations légales 
et réglèmentaires résultant de son permis durant la période venant à 
expiration. A cet effet, il est tenu compte, comme dit à l'article 61, 
ci-après, de l'activité manifestée par le même titulaire sur le permis 
et concessions situés dans la même région... 

Si le permis d'exploitation minière porte sur plusieurs 
substances non connexes, la validité du permis d'exploitation minière\  
peut être restreinte à certaines de ces substances au moment du renou-
vellement, si une activité suffisante n'a pas été maintenue ,à1-1'-écard 
des autres pendant la période venant à expiration. L'extension a ces 
substances nouvelles peut également être demandée par le titulaire du 
permis d'exploitation. Elle est accordée dans les mêmes formes, pour 
la même durée et sous les mêmes réserves que le titre primitif et notam-
ment sous réserve des droits sibtérieurement acquis. . 

ARTICLE 32.-  Les permis. dlexploitation sont institués par.décret pris 
en Conseil Exécutif National. Le renouvellement est accordé.par arrêté 
du Ministre chargé 'des'Mines, ap'rès avis du Citpseil Exécutif National. 

ARTICLE 35.- Le titulaire -d'unpermis d'explditation minière la droit 
a une concession minière, stil on formule la demande dans les formes 
régulières eivabt expiratiom de son permis, en- fournrssant_aa preuve 
de l'existence, à l'intérieur du périmètre sollicité, d'un gisement 
dont l'importance permet de prévoir une exploitation durant plus de 
'15 années. 



- 

La transformation d'un permis de recherches minières ou 
d'exploitation minière en concession peut être exigée du titulaire 
pour permettre de prévoir une exploitation durant plus de 15 années. 
Faute par l'intéressé d'obtempérer dans. les délais prescritse le.  per-
mis peut être annulé. 

CHAPITRE V 

CONOESSIONSMINIERS 

ARTICLE 34.-  Les c6ncessions minières constituent des. droits 
biliers de durée limitée, distinctes de la propriété du: sol, suscep-
tibles d'hypothèques. Elles sont cessibles, transmissibles et amodia-
bles, sous réserve d'autorisation préalable accordée par le Ministre 
chargé des Mines, après avis du Conseil Exécutif National. 

Les terrains, bâtiments, ouvrages, écluipementS, machines, 
appareils: et engins de toute nature installés à demeure et nécessaires 
à l'exploitation constituent des dépendances immobilières de la con-
cession. 

• Les concessions minières peuvent faire l'objet de fusion ou 
de division dans les mimes formes que leur institution,' - 	- 

Sous réserve des dispositions du présent Code et des textes 
pris pour son application, les dispositions de la législation en vi-
gueur sur la propriété foncière sont applicables aux concessions 
minières. 

ARTICLE 35,-  La concession minière est, sauf dérogation, limitée par 
un ou plusieurs périmètres rectLngulaires, jointifs ou non, dont les 
cotés sont orientés Nord-Pud e, Est-Ouest géographiques. Ce ou ces 
périmètres doivent être entièrement contenus dans le permis_de recher- 
ches ou d'exploitation dont•  la -.0ncession 	 peuvent che- 
vaucher sur plusieurb permis appartenant au même titulaire pij_e,gise-
ment est au voisinage immédiat des limites des permis. 

La durée de la concession minière est de 30 années.«0« 

Elle est renouvelable deux fois pour une période de 20 
années chaque fois. 

Si les permis de recherches et d'exploitation dont dérive 
la concession portent sur plusieurs slibstances non connexes, la vali-
dité.de la concession miniere peut être restreinte, à..11initiatiirë du 
titulaire, à certaines de nes substancese  au moment de son institution. 
L'extension à des substances nouvelles peut également .être formulée 
par le demandeur. Elle est accordée dans les mêmes formegi-pourla 
-même durée et sous les mêmes réserves que le titre primitif et notam-
ment sous réserve der. droits antéeieurement acquis. 

Aucun changemen.,. dans le mode d'exploitation ne peut avoir 
lieu sans autorisati)n p-éalable du Directeur chargé des 

Les concessions sont instituées, après publicité et enquête 
publique, par décret pris en Conseil Exécutif National, ls. renouvel-
lementssont accordés: dans la même forme  

. 	. 
- L'acte de -concession purge, en faveur du concessionnaire, 

tous les droits résultant de permis de recherches ou d'exploitation,. 
• • • 
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TITRE  

DES CARRIERES 

ARTICLE  36.- On entend par carrière, une exploitation à ciel ouvert ou 
souterraine de produits de carrière, tels que définis à l'article 3, 
en vue de leur utilisation industrielle. 

CHAPITRE PREMIER 

AUTORISATION DE PROSPECTION 

ARTICLE 37,- L'aUtorisation de prespection•des :carrières bbhfèé à 
s.on titulaire dans un périmètre défini. et  pour des substances déter- 
Minées, le droit non exclusif de procéder .aux opérations de prospec-
tion définies à l'article 6 du Code Minier. 

Elle peut ttre accordée pour toutes substances de carrière 
'et pour l'ensemble du 'territoire de la République. 

Elle n'est ni cessible, ni transmissible, ni divisible. Elp 
• ne confère à son titulaire aucun droit d'obtention d'un titre minier. 

ARTICLE 38.- L'autorisation de prospecter les carrières est accordée 
par Arrtté du Ministre chargé des Mines et précise le périmètre ou la 
région, la ou les substances atixquelles elle s'applique et sa durée. 

Le refuse'la restriction ou le retrait de l'autorisation de 
prospection des carrières n'ouvre droit à aucune indemnité'-bu dédom- 
•magement. 

CEAPITPIE II 

PERMIS DE RECHERCHES DE SUBSTANCES DE CARRIERES 

ARTICLE 39;-.Le permis de recherches de substances de carrières con-
fère à son titulaire dans les limites de son périmètre et indéfiniment 
en profondeur, le droit exclusif de prospection et de recherches de 
subsiences de carrières pour lesquelles il est délivré. 

Le titulaire d'un permis de recherches de substances de car-
rières est autorisé sous contrôle du Directeur chargé des Mines, à 
disposer des éehantillons provenant des travaux en vue de procéder à 
tolites. les études et essais industriels nécessaires ; toutefois -tous 

.travaux de recherches qui dégénéreraient en travaux d'exploitation 
sont interdits. 

ARTICLE 40.. Nul ne peut obtenir un permis de recherches s'il ne possè. 
capacjtéÉ techniques et financières pour mener à bien les recher- 

ches et l'exploitation éventuelle et s'il Tea. présenté un programme 
de travaux de recherches acceptable. 

ARTICLE 41,.. Préalablement à l'octroi d'un permis de recherches, des 
771777757Ficulières peuvent être fixées par des conventions passées 
entre le Ministre chargé des Eines et le demandeur après avis du Con-
seil Exécutif National. Au cas où il est établi une convention d'Eta- 
blissement (régime C du Code des Investissements), ces règles y sont 
incorporées. 
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ARTICLE 42.-  Les permis de recherches sont attribués discrtionnaire-
ment par le Ministre chargé des Mines après avis du Directeur chargé 
dés Mines, Ils sont toujours délivrés sous réserve des droits anté-
rieurs. 

ARTICLE 43.-  Les permis de recherches constituent des droits immobi-
liers indivisibles, non amodiables, non susceptibles d'hypothèques. 
Ils sont cessibles et transmissibles sous réserve d'autorisation préa-
lable accordée par le Ministre chargé des Mines. 

ARTICLE 44.-  Il existe une seule catégorie de permis de recheiches de 
substances de carrières. 

Il porte sur une grande superficie et a une forme quelcon 
que. 

Sa durée varie de 12 mois à quatre ans renouvelable deux 
fois pour deux ans chaque fois. 

Le renouvellement est de droit sur demande du titT0aire 
présentée dans les formes régulières avant expiration de la période 
en cours si celui-ci a exécuté le minimum de travaux fixé dans l'acte 
institutif du permis et à rempli ses obligations .légales et réglemen-
taires résultant de son permis durant la période venant à expiration 
et s'il e présenté un programme de travaux pour la nouveLle_..période. 

ARTICLE 45Les permis dP rechPDàbes 	 du M4,1-1 7 
tre charge des Mines. Au cas où il aurait été passe uneptc+a, 
en application de l'article 41 ci-dessus, celle-ci est annexée. 

Si cette convention a pris la forme d'une Convation7ert--
blissemeni, son approbation législative doit intervenir avant l'insti-
tution du permis par arrêté. 

CHA7ITRE III 

TITRE D'EXPLOITATION DE CARRIERES 

DISPOSITIONS COMMUNES 

ARTICLE  46.- Le titulaire d'un permis de recherches minières peut seul 
obtenir, Fendant la durée de validité de son permis, et à l'intéribur 
de celui-ci, un permis d'exploitation minière ou une concession s'il 
a, pendant la durée du permis de recherchese  fourni la preuve par des 
travaux régulièrement poursuivis, de l'existence d'un gisement exploi-
table à l'intérieur du périmètre sollicité et s'il a présenté dans 
formes régulières, avant l'expiration de ce permis, une demande de 
permis d'exploitation ou de concession accompagnée d'un programme de 
travaux d'équipement du gisement en vue de son exploitation. 

ARTICLE 47.-  Le permis d'exploitation minière et la concession 
confèrent à leurs titulaires, dans les limites de leur périmètre et 
indéfiniment en profondeur, le droit exclusif de prospection, de 
recherches et d'exploitation des substances pour lesquelles ils ont 
été délivrés. Ils leur confèrent également le droit de procéder à 
toutes opérations de concentration, de traitement métallurgique ou 
chimique, de transformation!  de commercialisation et d'exploitation 
de ces oubstunaese 



— 10 

Lorsque dans le même gisement des substances minières doi-
vent être abattues en même temps que celles pour lesquélles les per-
mis d'exploitation et la concession minière sont accordés, les permis-
sionnaires et les concessionnaires gardent les mêmedrorts et obliga-
tions vis à vis de ces substances. Tou'o:oisi le titulaire du permis 
d'exploitation ou de la concession peut être mis en demeure de solli-
citer, dans un délai déterminé, l'extension de son titre à ces subs- 
tances connexes. 

ARTICLE 48.-  L'extension d'un permis d'exploitation minière ou d'une 
=Cession minière à des substances minières nouvelles peut ttre 
mandée par leur titulaire ; elle est accordée dans les mtmes -formes 

et sous les mêmes réserves que le titre initial. 

ARTICLE 49.-  Sauf dérogation par décret pris en Conseil Exécutif Natio-
na nul ne peut détenir plus de 100 km2 en titres d'exploitation 
minière. 

CFPPITRE IV 

PERMIS D'EXPLOITATION DE CARRIERES 

ARTICLE 50.-  Les permis d'exploitation de carrières constituent des 
droits mobiliers, indivisibles, non susceptibles d'hypothèques. Ils 
sont cessibles, transmissibles et amodiables sous réseryp,,d'autorisa-
tion préalable accordée par le Ministre chargé des Mines.  

ARTICLE 	Le permis d'exploitation porte sur un rectangle entière- 
ment contenu dans le permis de recherch()s,dont il dérive. Les cotés 
seront orientés Nord-Sud Est-Ouest gographiques et dont le plus grand 
aura 5 km au plus. 

ARTICLE 52.-  Si le permis de recherches minières porte su): 
plui_curS 

substances non connexes la validité du permis d'exploitation minière 
peut être restreinte, à l'initiative du -

titulairei à certaines de 

ces substances, au moment de son institution. 

ARTICLE 53.-  La durée du permis d'exploitation de substances de car-rière est de 3 ans. Les renouvellements sont de droit, sur,demande 
du titulaire présentée dans les formes régulières avant expiratode

ion 

de la période en cours, si celui.'ci a maintenu pendant la péri 
précédente une activité productrice en rapplocalort av

et interec les pnational
ossibilitde és 

du gisement et avec la situation du marché  
la substance concessible exploitée et a rempli ses obligations légales 
et réglementaires résultant de son permis durant la période venant à 
expiration. A cet effet, il est tenu compte, comme dit à l'article 61 
ci-après, de l'activité manifestée par le même titulaire sur le permi, 
et concessions situés dans la même région. 



Si le permis d'exploitation minière porte sur plusieurs 
substances non connexes, la validité du permis d'exploitation minière 
Peut ttre restreinte à certaines de ces substances au moment du 
renouvellement, si une activité suffisante n'a pas été maintenue 
à llégard des autres pendant la période venailt à expiration. L'ex-
tension à des substances nouvelles peut également être demandée par 
le titulaire du permis d'exploitation. Elle est accordée dans les 
mêmes formes, pour la mime durée et sous les mêmes réserves que le 
titre primitif et notamment sous réserve des droits antérieurement 
acquis. 

ARTICLE  54-,  Les permis d'exploitation sont institués compte ténu 
des siirs=nceScencernées 

soit par Arrêté du Ministre chargé des Mines 

Soit par décret pris en Conseil gxébutif National, 

Le renouvellement est accordé Par le. Ministre chargé des 
Eines 

La fermeture des carrières d'exploitations est déclarée 
au Directeur chargé des Mines qui l'instruit dans les Mtmes'forhés 
que la demande de permis. 

ARTICLE 55.-  Le titulaire, d'un permis d'exploitation minière a droit 
à une concession minière s'il en formule une demande dans les formes 
régulières avant expiration de son péril en fournissant la preuve 
do lIdz/mtai à l'intrieurperimUre,15011191t£411-un:%-/remilt 

li.portanco permet 2,2 prévoir une exploitation durant plus 
de 10'n.n. 

lia transformation d'un permis de recherches minières ou 
d'exploitation minière en concession peut être exigée du. titulaire 
du permis lorsque le gisement apparaît comme suffisamment impor-
tant pour permettre de prévoir une exploitation durant plus, de 1.0 
années. Faute par l'intéressé d'obtempérer dans les délais pres-
crits, le permis peut être annulé. 

CHAPITRE V 

CONCESSIONS DÈS SUBSTANCES DE CkRRIERES 

ARTICLE 56.- Les concessions de substances de carrièrqs constituent 
777777.77immobiliers de durée 	 (31'4"i-rIcT:le la qaropriété 
du sol. susnPe4"4".nc' Llles sont cessibles, transmis- 
sible z....ramodiables, sous réserve d'autorisation préalable accordée 

114014,041 
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par le Ministre chargé des Mines, après avis du Conseil Exécutif 

National. 

Les terrains, batiments ouvrages, équipements)  machines)  
appareils et engins de toute nature installés à demeure et nécessai-
res à l'exploitation constituent des dépendances  immobilières .de la 
-concession. 

Les concessions de substances de carrières peuvent faire 
l'objet de fusion ou de division dans les mêmes formes que leur ims-
titutiOn. 

Sous réserve des dispositions du présent Code et des textes 
pris pour son application, les dispositions de la législation en 
vigueur sur la propriété foncière sont applicables auX'concessions 
de substances de carrières. 

Article 7,-- La concession de substances de carrières dst, sauf déro( 
gation, limitée par un ou plusieurs périmètres rectangulaires, joins  
tifs ou non, dont les cotés sont orientés Nord-Sud et Est-Ouest géo-
graphiques. Ce ou ces périmètres doivent être entièrement contenus 
dans le permis de recherches et d'exploitation dont la concession 
dérive. Ils peuvent chevaucher sur plusieurs permis appartenant au 
même titulaire si le gisement est au voisinage immédiat des limites 
des permis. 

la durée de la concesion de „substances de carrières est 
de 30 années. 

elle est renouvelable deuX.rois pour _une eéricde-d 
20 années chagge fois. 

- 
Si les 	 i- permis de ech&i-ches et d'exploitation dont dérive 

la concession portent sur plusieurs substances non c'onnexe l  la vali-
dité de la concession de substances de carrières peut être restreiniéi 
te.', .à l'initiative du titulaire, à certaines de ces substances, au 
moment de son institution. L'extension à des substances nouvelles 
peut également être, formtlée par le demandeur. Elle est accordée dans 
les mêmes formes, pour la même durée et sous les mêmes réserves que 
le titre primitif et notamment sous réserv-_, des droits antérieurement 
acquis. 

Aucun changement dans le mode d'exp4-Ditetion ne peut avcir 
lieu sans autorisation préalable du Directeur chargé des Mines. 

Les concessions sont instituées, après publicité et enquête 
publique, par décret pris en Conseil Exécutif National)  les renouvel-
lements 

 
sont accordeS dans la même forMe. 

.D'acte de concession purge,:en faveur du concessionnaire 
.tous les ai.oits-résultant dU..permis de-rechercheà ou drabibiârron. 

e• 

éd1411111111 
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TITRE 
	

IV 

DISPOSITIONS GENERALES AUX SUBSTANCES MINERALES 

Article 58.- La prospection, la recherche et l'exploitation des subs-
tanceslerrirales doivent être conduites suivant les règles de l'art. 

Article 59.- Les travaux sur permis de recherches doivent être con-
duits avec continuité et diligence. Le titulaire d'un permis de re-
cherches est tenu, après toute découverte permettant de présumer 
l'existence d'un gisement, de poursuivre activement la délimitation 
de ce gisement en vue d'en apprécier l'exploitabilité. 

Dès que l'existence d'un gisement commercialement eXploi-
table est établie, le titulaire du permis ne peut entreprendre "ex-
ploitation et poursuivre les travaux de développement qu'après avoir 
demandé et obtenu l'octroi d'un titre d'exploitation. " 

Article 60.- Les titulaires de titres d'exploitation sont tenus de 
75771a7c-1-e7rs. travaux de manière à assurer la meilleure utilibation 
des gisements, compte tenu des conditions économiques du moment et 
des conditions économiques probables dans un avenir prévisible. 

Article 61. Sauf cas de force majeure, ou dérogation accordée sur 
justifications par le Ministre chargé des Mines, les travaux sur .  
permis de recherches doivent commencer dans les six mois de ltinSti-
tution- de ces permis et être poursuivis avec diligence et sans in-
terruption supérieure à trais pois. 

Sauf cas de force majeure, où dérogation accordée .sur jusr. 
tificàtions par le Ministre chargé des Mines, les travaux dé prépa-
ration de l'exploitation ou d'exploitation elle-même doivent commen-
cer dans les dix-huit mois de l'institution d'un.  permis d'exploita-
tion-ou d'une concession et être poursuivis avec'---diligence et sans 

'interruption supérieure à douze mois. 

Pour l'application de cet article et des articles 31 et 64 
il sera tenu compte de l'activité productrice manifestée pour la même 
substance sur les permis d'exploitation et concessions ayant le même 
titulaire-et situés dans la même région, ainsi que de la situation 
du chargé local et international de la substance exploitée. 

Aucumexploitation minière ou concession abandonnée ne 
peut être reprise sans autorisation préalable du Ministre chargé des 
Mines. 

Article 62.-- En cas d'expiration d'un permis de recherches ou d'un 
permis d'exploitation, ou de l'une de leurs périodes de renouvelle.-
ment, avant qu'il ait été statué sur une demande de renouvellemez;b 
ou de transformation formulée régulièrement et dans les délais rgle-
mentaires, les permis en cause sont automatiquement prorogés jusqu'à 
décision sur la demande en instance. 

6410/111111,• 
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Article 63.- Le titulaire d'un permis de recherches minières B peut 
y renoncer en totalité. Le titulaire d'un permis de recherches mie. 
nières A ou de substances de carrières peut y renoncer en totalité 
ou en partie ; en cas de renonciation partielle, un décret définit 
le périmètre qui reste en vigueur et détermine dons quelle mesure 
le titulaire est délié d'une partie des engagements qu'il avait 
souscrits. 

Le titulaire d'un permis d'exploitation minière peut y 
renoncer en totalité ; la renonciation né devient effective qu'après 
avoir été acceptée per le Ministre chargé des Mines. 

Le titulaire d'une concession peut y renoncer en totalité ; 
la renonciation ne devient effective qu'après avoir été acceptée par 
décret, et sous réserve de la main-levée préalable de toutes inscrip-
tions hypothécaires. 

Article 64.-.Les permis de recherches, les permis d'exploitation 
peuventêt-re annulés et les concessionnaires de minas, peUVent être 
déchus dans les cas suivants : 

1° - retard injustifié au commencement des travaux au-délà 
des délais fixés à l'article 61 ci-dessus ou interruption injustifiée 
des travaux supérieurs aux délais fixés par le ilitme article. 

2° - cession entre vifs, mutationj6u- amodiation non auto-
risées, absence des déclarations et autorisations préalables prévues 
par l'article 12 ; 

3° - non paiement pendant douze mois des taxes et redevan,..1-
ces prévues par, le régime fiscal en vigueur ou par les conventions 
prévues à l'article 1-8 et relatifs au permis, à la concession au à .  
l'autorisation de transport en cause'; • 

4° 	condamnation pour. exploitation illicite ; 

5 	inobservation des dispositionp des conventions prévues 
a l'article 18 dont la violation entraIne, aux: termes de celles-ci 
le retrait du permis, de la concession ou de l'autorisation ; 

6° - refus de communiquer les renseignements techniques 
prévus par les règlements pris en application de la présente Loi ou 
par les conventions visées à l'article 18 ; 

7° - non exécution dans le délai imparti d'une séntenCe 
arbitraire relative à l'exécution d'une convention paqsée en applia-, 
tion de la présente Loi ou de Code des Investissements. . 	. 

Article 65.- L'annulation ou la déchéance pour-les cas visés aux' 
ZITEMTe—et 5° de l'article précédent• ne pourra être prononcée 
qu'après que l'intéressé aura été mis à même de fournir ses'explica-
tions dans un délai de 3 mois. 

r 
c" 
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L'annulation ou la déchéance pour les cas visés aux ali-
néas 3° et 6° de l'article précédent ne pourra ttre prononcée qu'a-
près mise en dcmeure de payer les taxes, redevances et intérêts de 
retard dans un délai de 2 mois ou de fournir les renseignements 
techniques dans un délai de 2 mois. 

L'annulation et la déchéance doivent être motivées ; elles 
Sont.prononcéeS dans les mêmes formes que l'institUtion dl,titre ou . 

- de l'autorisation en cause; 

Article 66.- En cas d'expiration d'un permis de recherches.ou-d'ex- 
-575.7.777=sans renouvellement ni transformation, en cas de réduetion 
de superficie par'application de l'article 21 ci-dessus,-  en cas 
d-'annulation d'un permis de recherches ou d'exploitation, ou de re-

.nonciation de son titulaire, les périmètres concernés se trouvent 
libérés de tous droits en résultant. 

En cas de renonciation totale à une concession ou d'expi-
ration d'une concession sans renouvellement, celle-ci est gratuite-
ment mise à la disposition de l'Etat, libre de toutes charges, avec 
ses dépendances immobilières. L'expiration de la concession entratne 
l'extinction de tous dreits hypothécaires. 

En cas dé déchéance d'un concessionnaire, il est procédé 
à l'adjudication de la concession ; les soumissionnaires doivent 	• 
être au préalable agréés .par le Ministre chargé. des Mines ; si_lled-
judication est infructueuse, la concession est gratuitement mise à 

'la disposition de l'Etat libre de toutes chargese  y compris les char-
ges hypothécaires, avec ses dépendances immobilieres ; si l'adjudica-
tion est fructueuse, la mutation au nom de l'adjudicataire est pro-
noncée par décret pris en Conseil Exécutif National. 

Les concessions mises à la disposition-  de l'Etat par 
application du présent article peuvent être annulées par décret ; ce 
décret règle, en tant que.de besoin, le sort des dépendances immobir 
lièree. _ 

TITRE 
	

V 

RELATIONS DES PEMIESIONNAIRES ET CONCESSIONNAIRES 

AVEC LES PROPRIDJIIIRES DU SOL ET ENTRE EUX 

Article 67,- Des périmèties de protection de dimensions quelconques 
rir111-7.Frëur desquels laa -prospectione  la re'Cheche et l'exploita-
tion. deS mines peuvent être soumises a certaines conditions ou in-
terdites sans que le permissionnaire puisse réclamer aucune indem-
nité, sont établis pour la protection des édifices et.agglomérations, 
sourees, voies de communicationse  ouvrages d'art et travaux-d'utilité 
publique, comme en tous points ou ils seraient jugés nécessaires dans 
l'intérêt général. Une indemnité représentant le montant des dépenses 
afférentets aux travaux ou ouvrages démolis ou abandabmés sera toute-
fois due au cas où le permissionnaire ou concessionnaire devrait 
démolir ou abandonner des travaux ou ouvrages régulièrement établis 
par lui en vue de l'exploitation desdits périmètres antérieurement 
a leur-fixations  

11,4.11/04,0 
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Les mesures prévues au présent article sont prises par 
Arrêté du Ministre chargé des Zines, tous les titulaires de titres 
miniers concernés entendus. 

En cas d'utilisation d'explosif, l'exploitant est tenu de 
se conformer aux dispositions du Code. de substances explosives de 
la République Populaire.  du Bénin. 

Aucun travail de protpectism,-,:deeeherberoudheXpIpità-
tion *minière ne peut être ouvert sans autorisation à la surface dans 
une zone de .cinquante mètres 

- 	1° - autour des propriétés closes de mur ou d'un disposi, 
tif équivalent : villages, groupes d'habitations, puits; édifices 
réligieux, lieux de sépulture et r_eu7 considérés comme. sacrés, sans 
le Consentement du propriétaire 

2° - de part et d'autre des voies de communications, con-
duites d'eaux et généralement aux alentours de:tous hiavaux d'utili-
té publique. et  ouvrages d'art. 

Article 68.-  L'existence d'un permis ou d'une concession de mines •ne 
peut faire obstacle à l'exécutic.1 de traveux. d'utilité publique à 
l'intérieur du permis ou de la concession, ou à l'ouverture de l'ex-
ploitation de carrières à utiliser pour ces travaux. 

Le permissionnaire ou doncessionhnire n'a droit qu'au rem-
boursement des dépenses par lui faites et rendues inutiles par l'exé-
cutionAesdits travaux ou l'ouverture desdites.c.arrières„ compensa,  
tidh faite, 	a lieu, des ày2ntè.ge - qu'il peut en retirer. 

- Le titulaire d'un pe::mis d'exploitation ou .d'une concession 
a"le droit de disposerj-après :.vis du Directeur.chargé.desMinesi 
pour.les besoins . de son éxploir,ation. miniàre' et des insdustries_qui 
s-LTrattachent,-  des substance mon- concesSibles dont les travaux 
entrafnent nécessairement. l'aba'Gtage. Le propriétaire du sol peut -
réclamer.  la-disposition conte paiement d'une _juste indemnité, •sUl 
y. a lieu, de celles de. ces s,:lbstances•qUi nelseraient.pas:ainsi uti- 
lisées pat l'exploitation, è moins qu'elles ne proviennent du trai- -' 
tement desisubstances extraites., 

Article 69.-  Le permissionraire ou concessionnaire est tenu de-répg;-. 
rer tous dommages que ses: travaux pourraient 'occasionner à la pro-
priété superficielle. Il n- doit, en ce caS, qu'une -LndeMnité cor-
respondant_à la valeur.simple du préjudice causé. 

Article 70.-  Le permissionnaire ou concessionnaire -peut être autori-
sé 1?ar décret pris en. Conseil Exécutif- Eational et dans les limites -
fixees =par ce décret : 

- A l'intérieur du périmètre 2 à occuper les terrains '  
nécessaires à ses activités et aux industries qui s'y rattachent, à 
couper les.bois nécessaires à ses travaux, à utiliser les chutes 	--- 
d'eau non utilisées ni réservées et à'les aménager pour les besoins 
de ces travaux. 
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2° - A l'extérieur du périmètre : à exécuter les travaux 
nécessaires à ses activités, à aménager toutes voies de communication, 
tous ouvrages de secours et à occuper les terrains correspondants. 

Article 71.- Outre les travaux de recherches et d'exploitation pro-
prement-n, font partie des activités, industries et travaux visés 
à l'article précédent tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du périmè-
tre : 

--L'établissement et l'exploitation des centrales, postes 
et lignes électriques ; 

- L'établissement et l'exploitation de moyens de télécom-
munications ; 

- Les ouvrages de secours y compris les puits et galeries 
destinés à faciliter l'aérage et l'écoulement des eaux ; 

- La préparation, le lavage, la concentration et le trai-
tement mécanique, chimique ou métallurgique des minérais extraits, 
l'agglomération, la distillation et la gazéification des combusti-
bles ; 

- Le stockage et la mise dn dépôt des produits et déchets ; 

- Les constructions destinées au logement, l'hygiène et 
aux soins du personnel, les cultures vivrières destinées à son ravi-
taillement ; 

- L'établissement de toutes voies de communication et 
transport et notamment les routes, les chemins de fer miniers, les 
rigoles, canaux, canalisations, convoyeurs, transporteurs aériens, 
ports fluviaux ou maritimes, terrains d'atterrissage ; 

- L'établissement de bornes repères et de bornes de délimi- 

Article 2.- Dès réception de la demande d'occupation, un arrêté du 
Minis re c argé des Mines en constate la recevabilité et désigne les 
terrainq nécessaires. Cet arrêté est publié au Journal Officiel. 

Les droits fonciers coutumiers font alors, en tant que de 
besoin, l'objet d'une immatriculation ou contestation systématique 
poursuivie d'office par l'Administration. 

Si aucun accord amiable n'a pu être établi entre le deman-
deur et les propriétaifes, occupants et titulaires de droits fonciers 
coutumiers, l'Administration consulte, en lés 73,iant de fournir leurs 
observations" dahs un délai de trente jours : 

- les titulaires de droitsfonciers coutumiers ou leurs re-
présentants qualifiés ; 

les propriétaires de terrains détenus par des particu-
liers dans les formes prévues par le Code Civil et le Régime de l'im-
matriculation ; 

tation. 

JIM 
	 411114/01141 



- pour les terrains du domaine, la collectivité ou l'éta-
blissement public dont ils relèvent et, le cas échéant, l'occupant 
actuel. 	 -1  

L'autorisation peut ensuite être accordée par arrêté du 
Ministre chargé des Mines, après justification par le demandeur qu'il 
a payé aux propriétaires et titulaires ci-dessus énumérés, ou en cas 
de refus, consigné dans les caisses d'un coMptable• public des indem-
nités suivantes : 

-.Si l'occupation n'est qüe passagère et Si le Sol peut 
être mis en culture au bout d'un an comme..il l'était auparavant,' 
l'indemnité est réglée au double du produit net du terrain. 

- Si l'occupation prive le propriétaire ou le titulaire des 
droits fonciers coutumiers de la jouissance du sol pendant plus d'une 
année ou lorsqu'après l'exécution des travaux, les terrains occupés 
ne sont plus propres à la culture, les propriétaires ou les titulai-
res des droits fonciers coutuliers peuvent exiger du t:bulairede. 
l'autorisation l'acquisition du sol. La pièce du terrain trop endom-
magée ou•dégeadéesur une trop grande partie de sa surface doit être 
achetée en totalité si le propriétaire ou le titulaire des droits 
fonciers coutumiers l'exige. Le terrain à acquérir. ainsi est toujours 
estimé au double de la valeur qu'il avait avant l'OccupatiOn.. • 

En cas de contestation, le montant de ces indemnités est 
fixé par les tribunaux de l'ordre judiciaire. 

.-.Les voies de communication créées par le permissionnaire 
ou e concessionnaire à l'intérieur ou à l'extérieur du PériMètre 
peuvent lorsqu'il n'en résulte aucun •obstacle pour l'exploitationet 
moyennant une juste indemnisation, être utilisées pour Ir .r.r,r7-f_ce des. 
établissementsvoisins.s'ils le •demandent et être ouverteséventuel-
lement à l'usage-du public. 

Pour les sociétés b.néficiant d'une contention d'établis-
sement, l'application du présent article pourra donner lieu à des 
dispositions particulières introduites dans cette convention. 

Article 74.-  En outre,7 1es projets d'installation visés auxarticles 
r et 71 ci-dessus peuvent être déclarés d'utilité publique dans les 
conditions prévues par laoréglementation sur- l'expropriation pour 
cause d'utilité publique sous réserve des obligations particulières 
ou complémentaires qui seront imposées au permissionnaire ou conces-
eonnaire. 

- • 	Les frais, indemnités et d'une façon générale:toutes les 
charges résultant de la procédure d'expropriation sont supportés par 
le permissionnaire ou concessionnaire intéressé. 

Article  75.- Dans le ras où il serait reconnu nécessaire d'exécuter 
des travaux ayant pour bute  soit de mettre en communication des mi-
nes voisines pour l'aérage, d'assèchement ou de secours destinées au 
service des mines voisines, les permissionnaires ou Concessionnaires 
ne peuvent s'opposer à l'exécution de travaux et sont tenus d'y par-
ticiper chacun dans la proportion de son intérêt. 

• I 6 • • • 

Article 7 
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Article 83.. Les permissionnaires, les concessionnaires et amodiatai-
res, les exploitants de carrières, doivent se soumettre aux mesures 
qui peuvent être ordonnées en vue de prévenir ou de faire disparat-
tre les causes de dangers que léùrs travaux feraient courir à la 
sécurité publique, à l'hygiène des ouvriers mineurs, à la conserva-
tion de la mine ou des mines voisines, des sources, des voies publi-
ques. 

Les permissionnaires, les concessionnaires et amodiataires, 
les exploitants sont tenus en fin d'exploitation de prendre toutes 
dispositions utiles et nécessaires pour la conservation du milieu ; 
remblai des excavations, reconstitution de terre arab4, Estoc.. 

En cas d'urgence, les mesures néceàsaires seront'prises 
et exécutées d'office par le Directeur chargé des Mines ou ses re-
présentants accrédités, aux frais des intéressés. En cas de péril 
imminent, le Directeur ou ses représentants accrédités prennent im-
médiatement les mesures nécessaires pour faire cesser le danger et 
peuvent saisir les autorités locales qui doivent prendre les disposi-
tions nécessaires et utiles qu'appelle la situation._ 

En cas de refus par les intéressés de se conformer à ces 
injonctions, l'autorisation peut leur ttre retirée.. 

Article  84.- Les permissionnaires, les concessionnaires de mines et 
.amodiataires doivent se soumettre aux.mesures qui peuVent être ordon-
nées en vue de la meilleure utilisation possible des gisements. 

Les substances extraites des exploitgtions- de>bineS-peuvent 
être réquisitionnées dans un but d'intértt genéral, pour le ravitail-
lement national. 

Article 	Dans tous les cas où un travail dont. les frais- incombent 
à alexploitation a été fait d'office en exécution des prescriptionS 
de la -présente Loi et de ses textes d'application, les sommes avance 
cées sont recouvrées sur l'exploitant au moyen d'états établis et 
rendus exécutoires par le Directeur chargé dés Mines. 

Tout travail entrepris en contravention à la présente Loi 
et aux textes pris pour son application peut être interdit par mesu-
re administrative. 

TITRE VII  

INFRACTIONS PENALITES ET CONTENTIEUX 

Article 86'.. Les infractions aux dispositions du présent Code et des 
textes pris pour son application sont constatées par des procès-ver-
baux établis par les Agents assermentés de la Direction chargée des 
Mines et'par les officiers et Agents de la Police Judiciaire confor-
mément aux dispositions du Code de Procédure Pénale. 
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Tout procès-verbal, constatant une de ces infractions est 
adressé en original au Procureur de la Républiqué 

Les procès-verbaux dressés en vertu du présent article 
font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Les agents assermentés de la Direction chargée des Mines 
et les officiers de Police Judiciaire ont la qualité de procéder 
aux enquttes, saisies et perquisitions. 

Article 87.-  a) - Sc= puni d'une amende de 500 000 francs à 
16000 000 de francs CFA et d'un emprisonnement de 1 an à 5 ans ou 
de l'une des deux peines seulement quiconque se livrera de façon 
illicite .à des travaux de prospection, de recherches ou d'exploita-
tion de substances minérales, 

b) 	Sera puni d'une amende - de 100 000 francs à 1 000 000 
.de francs CFA et d'un emprisOnnement de &mois à'2 ans ou l'une des 
deux peines setilement, quiconque aura : 

détruit, déplacé ou modifié de façon illicite des bornes 
de délimitation,-  des bornesrepères, et points-repères ; 

- falsifié les inscriptions portées sur les titres miniers; 

fait une fusse.déclaration.pour obtenir un titre minier. 

toutes les autres infractions, au présent Code et 
aux textes pris. pour. son application seront .punies d'une amende de 

-1 000 franés .4100 000 francs. 

Article  88.- Dans tous les cas où les contestations entre particu-
liers concernant les empiètements de périmètres de.t,itres"miniers 
sont portées devant les tribun- ux civils, les rapporà'de Ia'Direc-
tion chargée des mines tiennen-, lieu de rapports d'experts.'  
Article 89.-  Les contestations relatives à l'institution, au renou-
vellement et à la transformation des titres miniers relèvent du cor-
tentieux administratif, 

Article 	Les conventions visées à l'article 18 ont un caractère 
synallagma igue et ne peuvent ttre modifiées unilatéralement. Elles 
peuvent prévoir que les contestations susceptibles de naître de leur 
application seront réglées par une procédure arbitrale et que les 
décisions arbitrales seront exécutoires de plein droit sans exéqua-
tur. 

TITRE ' 	VIII 

DISPOSITIONS 
	

FISCALES 

Article 91 	Il sera perçu un droit fixe, dont le montant et les 
règles de perception seront déterminés par une Loi à l'occasion de : 

110411/084 
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l'octroi d'une autorisation de prospeCtion.;;. . 

- l'institution et le renouvellement d'un permis de re-
cherches 

- l'institution et le renouvelleme;t d'une oonceesion. 

Article 92,- Il sera prévu une redevance superficiaire annuelle sur 
es permis dtexploitation et concession dont le montant et les rè-

gles de perception seront déterminés par une Loi. 

Article 93,-  Les exploitants de substances minérales sont dispensés 
de la patente. Ils sont soumis à une redevance ad valorem, dont le 
pourcentage est fixé en fonction de la valeur de la production sur 
le carreau de la mine. 

Le taux de cette redevance sera, pour chaque substance 
minérale fixé entre 5 % et 15 % par une Loi. 

Article 94.- Les exploitants de substancesminérales ainsi que les 
entreprises qui peuvent leur ttre associéeS dans le cadre des pro-
tocoles, contrats, conventions ou accords visés à l'article 12 ci-
dessus sont passibles, pour leurs activités de recherches et d'ex-
ploitation minière sur le territoire de la République Populaire du 
Bénin, de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, 
dans les conditions d'assiette et de règles de perception prévues 
au Code. Général des Impôts. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS D'EXECUTION 

Article 92 . Des décrets pris sur rapport du Ministre chargé des 
- Mines 

- détermineront les modalités d'application du présent 
Code ; 	 ' 7x 

- arrêteront les mesures de tous ordrest - visant- tant le 
personnel que les installations, travaux et chantiers 
destinéà à assurer la sécurité et améliorer l'hygiène , 
du personnel employé dans les mines, les carrières ou 
sur les chantiers de recherches ; 

arrêteront les mesures de nature à assurer la meilleure 
utilisation possible et la conservation des gisements 
miniers. 

0110/411111 



Article 96.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures de carac-
tère législatif ou réglementaire relatives à la prospection, à la -.  
recherche et à l'exploitation des gisements miniers. 

Article_27.....- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou, le 17 Mai 1983 

Par le Président de la République, 
Chef 4.e alEtat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

 

Mathieu KEREKOU 

 

Le Ministre de l'Industrie, 
des Mines et de 1'Energie, 

Ministre :les Finc_nces 
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